
Buts du Canada

bâtiments, la mise au point de méca-
nismes juridiques internationaux
pour lutter contre la pollution des
mers causée par les navires et autres
bâtiments, la juridiction en matière
d'abordages et autres incidents pou-
vant survenir en mer, et sur la saisie
de navires de haute mer.

L'OMCI a adopté des conventions
touchant la sécurité, la prévention de
la pollution, la simplification des for-
malités relatives au commerce mari-
time ainsi que certaines questions
juridiques. Douze des 18 conven-
tions adoptées sont déjà en vigueur.

Le Canada a été le premier pays à
accepter la convention portant créa-
tion de l'Organisation intergouver-
nementale consultative de la naviga-
tion maritime. Membre actif de
l'Oraanisation deouis sa création en

En participant aux activités de l'OMCI,
le Canada entend:
a) poursuivre les buts de

l'Organisation, tout en veillant à
ce que les intérêts canadiens
soient pris en considération lors
des débats sur les questions
maritimes internationales;

b) défendre ses intérêts lorsque des
décisions sont prises relative-
ment aux normes de navigation;

c) rester en contact étroit avec les
spécialistes du secteur maritime
pour être au fait des progrès et
des tendances qui se manifestent
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